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Chers citoyens et citoyennes, J’espère que vous avez tous eu l’occasion de profiter pleinement de l’été pour vous reposer 
et vous ressourcer! Nous tenons à exprimer une reconnaissance particulière et un grand merci à nos employés de voirie ainsi 
qu’à nos pompiers qui se sont rapidement mobilisé lors des pluies diluviennes du 9 août dernier. De nombreux travaux sont 
en cours cet été : les travaux de la rue Dansereau et l’avenue de La Traverse continu, le pavage des rangs Fleury et de Ruisseau 
Sud sont prévu pour le mois d’octobre prochain suite à la finalisation des travaux des ponceaux par notre équipe municipale. 
La Ville de Saint-Ours a pris acte du dépôt, le 5 septembre dernier, du nouveau rôle triennal d’évaluation foncière (2025-2026-
2027). Ce rôle, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025, reflète une hausse marquée de 63 % de la valeur totale des propriétés 
sur le territoire de Saint-Ours à la date de référence du 1er juillet 2022. La richesse foncière passera ainsi de 411 millions de 
$ à 667 millions de $, soit une augmentation de 256 millions de $. Bien que la taxation municipale soit répartie entre tous les  
propriétaires du territoire en fonction de la valeur de leur propriété et de son usage, l’augmentation généralisée de la valeur 
foncière qui se produit lors d’un dépôt de rôle ne se traduit pas nécessairement par une hausse de taxes. 
En effet, les propriétés dont la hausse de valeur se situe dans la moyenne de 73 % seront peu affectées par le nouveau rôle, 
voire aucunement. Les propriétaires dans cette situation doivent néanmoins s’attendre à une hausse de taxes annuelle liée au 
budget 2025 de la Municipalité. Les propriétés avec une augmentation de valeur plus grande que la moyenne pourraient pour 
leur part subir une hausse de taxes supérieure à la moyenne des autres contribuables.Les taux de taxes pour 2025 seront fixés 
lors de l’adoption du budget lors d’une séance spéciale en décembre prochain. Le Conseil municipal, appuyé de l’administra-
tion municipale, tiendra compte du dépôt de ce nouveau rôle pour ajuster à la baisse les taux de taxation afin de compenser la 
hausse globale des valeurs et l’application du Programme d’aide aux propriétaires de plus de 65 ans-. Le Conseil s’assurera 
comme toujours de respecter la capacité de payer des citoyens et des citoyennes dans une approche rigoureuse et responsable  
permettant à la Ville de remplir ses obligations dans un contexte économique d’aujourd’hui. Les propriétaires peuvent dès  
maintenant consulter la valeur de leur propriété au nouveau rôle sur place, à l’hôtel de Ville, durant les heures normales de 
bureau.

 Membres du conseil 

 Mot du maire 

Pierre Morin
Conseiller (S. # 1)
514 923-5603

Sylvain Dupuis
514 617-3009

chers citoyens, chÈreS citoyennes

 Ville de Saint-Ours :

Robert Beaudreault
Conseiller (S. # 2)
450 587-3292

Robert Vallée
Conseiller (S. # 3)
450 881-1710

Sophie Poirier
Conseillère (S. # 4)
514 825-1621

Luc Bertrand
Conseiller (S. # 5)
438 497-2096

Lise Couture
Conseillère (S. # 6)
514 898-5473

2531, Immaculée-Conception
Saint-Ours, J0G 1P0
Téléphone :   450 785-2203
Télécopieur : 450 785-2254
Couriel :  admin@saintours.qc.ca
Site web :  www.saintours.qc.ca

Horaire d’ouverture du bureau municipal
Lundi au jeudi de 8 h à 12 h 15 et de 12 h 45 à 16 h. 
Vendredi de 8 h  à 12 h 30.  

 Services municipaux 

Directrice générale
Technicienne comptable
Adjointe à la direction générale
Conseiller en urbanisme           
Contremaître   
Travaux Publics

Directeur service incendie

Pascale Dalcourt
Chantal Tessier
Rachel Forest
Éric Salois

Stéphane Lemieux
Nathan Dumont
Daren Larente-Simon
Jean-Michel Simonot

450 785-2203 poste : 102      dg@saintours.qc.ca    
450 785-2203 poste : 107      finances@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 100      admin@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 105      urbanisme@saintours.qc.ca

450 880-1440                         travauxpublics@saintours.qc.ca     
450 880-1440                         tp@saintours.qc.ca
450 880-1440                         tpvert@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 116      incendie@saintours.qc.ca  

Service des loisirs :
Loisirs & Culture                                                                                              450.785.2203 poste 109        loisirs@saintours.qc.ca                                       
Bibliothèque de Saint-Ours                                                  Lucie Grenier                      450-785-2779

Sylvain Dupuis maire

Urgence, nécessitant intervention : 450 880-1440

NOS MEMBRES DU CONSEIL
MOT DU MAIRE

2



BIBLIOTHÈQUE
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NOUVEAUTÉS DU MOIS ADULTES :

Coillectif Cornwell, Patricia Steadman, Catherine Wiesner, Melissa Savoie, Jacques

Lark, Sara Chartier,  
Marie-Christine

Laverdière, Marthe Mc Skyz

NOUVEAUTÉS JEUNESSES :

Sioui Wawanoloath, 
Christine

Papineau, Lucie

Englard, Sapir A.

Vous désirez commencer l’année du bon pied, voici 9 ressources pour le soutien scolaire. 
Pour y accéder, vous devez être abonné à votre bibliothèque. Ensuite dans le catalogue, 
vous cliquez sur la case JEUNESSE.  Vous y trouverez des jeux éducatifs, vidéo aussi 
de l’aide pour les devoirs alloprof.  Ces ressources s’adressent à partir du préscolaire au 
secondaire 5. ) .

Auger, CarolineRoy, Raphaëlle

Heures d’ouverture : 
Mardi :   13h30 à 15h30
Mercredi :     15h00 à 17h00

Jeudi :       18h30 à 20h00
Samedi :   9h30 à 11h30

Molllen Dupuis, 
Melissa

Castelis, Elisenda
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Christine Poulin, technicienne en horticulture et aménagement paysager, propriétaire du  
Centre jardin des Patriotes, 3053, chemin des Patriotes, Saint-Ours. centrejardindespatriotes.com

UNE GRANDE MAIN  
D’APPLAUDISSEMENT  
POUR LES ÉCHINACÉES  
SUNSEEKERS !

HORTICULTURE

Chaque année les hybrideurs de vivaces nous présentent leurs nouveautés. Certaines passent quasi inaperçues et d’autres méritent 
des exclamations pour leur beauté exceptionnelle. Celles qui ressortent du lot sont celles  aux  formes et aux couleurs hors du commun 
ce qui attire notre attention, du moins, la mienne. Étant donné que les nouveautés que je sélectionne sont difficiles ou impossibles 
à me procurer chez mes fournisseurs habituels, j’achète les boutures  et je les fais pousser directement en serres. De cette façon,     
je suis certaine de pouvoir vous les offrir au printemps suivant.
 
C’est de cette façon que j’ai découvert les échinacées de la série Sunseekers et plus particulièrement les cultivars Rainbow et Mineloa. 
Elles sont extrêmement florifères de juin à octobre sur un plant compact, des tiges solides et une hauteur et largeur de 45 à 60 cm. Les 
fleurs semi-doubles s’épanouissent oranges pour Mineloa et pêches pour Rainbow puis changent de couleurs et de formes en cours 
de saison. On a donc des fleurs de différentes formes et un arc-en-ciel de couleurs sur un même plant, procurant un effet « wow! » 
toute la saison. Et ce n’est pas tout, le cône central change également de couleur débutant vert, puis brun rougeâtre gardant son centre 
vert et devenant tout rouge et beaucoup plus proéminent par la suite.

Elles se plaisent au plein soleil et tolèrent la sécheresse une fois bien enracinées. Elles attirent papillons et autres pollinisateurs et 
servent également de nourriture pour les oiseaux. Comme elles fleurissent tout l’été, on peut les planter en pot sur un balcon ou une 
terrasse puis les mettre en sol en automne.

Confectionnez des bouquets de fleurs coupées multicolores avec les Echinacées de la série Sunseekers. Elles plairont assurément à 
tous et même aux plus exigeants!généreuse!
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ENCAN - CHEZ NADINE

SUPER ENCAN CHEZ NADINE

VENTE AUX ENCHÈRES EXCEPTIONNELLE !
DES ENCHÈRES POUR TOUS LES GOÛTS ET TOUS LES BUDGETS

IMPORTANT ! NE RATEZ PAS L'OCCASION

Objets de collection rares

Électronique haut de gamme

Meubles anciens et design

Accessoires de mode vintage

Garantie d'authenticité des articles

Paiement facile et sécurisé

Enchères accessibles à tous

Ambiance conviviale et chaleureuse

Des surprises à découvrir sur place

Moments forts et passionnants

Venez nous visiter et découvrez nos trésors en personne,

Pour plus d’info contactez-nous au

438 490-6566

CENTRE PAROISSIAL LÉO CLOUTIER,
2636, Rue Immaculée-Conception, Saint-Ours, QC

ENCAN

SAMEDI
14

SEPTEMBRECADEAU
DE PRÉSENCE SERA REMIS

AUX 60 PREMIERES
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JOURNÉE 911
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JOURNÉE 911

JOURNÉE 911
21 SEPTEMBRE 2024

10 H
OUVERTURE DU SITE
Parcours mini-pompiers - Zone Enfants
présenté par 1200 Degrés, jeux gonflables et
de prévention, Cantine mobile, musique, etc.

DÉMONSTRATION
Le service incendie démontre les dangers des
feux de cuisson

DÉMONSTRATION
Utilisation des pinces de désincarcération
dans un contexte d’accident automobile

FERMETURE DU SITE

11 H

16 H

14 H

10H30 DISCOURS
Présidence d’honneur de M. Raymond Allard,
directeur du SSI de Saint-Ours de 1991 à 2007



8

ACTIVITÉS
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GYMNASE
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CENTRE LÉO-CLOUTIER
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VILLE 

LECTURE DES
COMPTEURS D'EAU

Vous avez reçu une carte réponse afin d'effectuer la lecture du compteur d'eau
de votre résidence. Le compteur est habituellement situé à l'intérieur de la
résidence, près de l'entrée d'eau principale.

Veuillez noter que toutes les résidences recevront une carte, même si celles-ci
sont dotées d'un compteur à distance, qui sera relevé par un employé
municipal. Dans ce cas, simplement ne pas la remplir. 
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SALON DU LIVRE
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SALON DU LIVRE

C’est sous la présidence d’honneur de monsieur François Barcelo, auteur prolifique de plus de cinquante livres adulte et jeunesse, que 
le Regroupement littéraire Jeunesse de Saint-Ours vous accueillera le 28 septembre 2024 pour la 16e édition de son salon du livre à 
Saint-Ours, capitale de la jeunesse littéraire. En plus de rencontrer les soixante-treize jeunes auteurs et autrices qui ont participé au 
Conc’Ours, des ateliers d’écriture et de création littéraire sont offerts gratuitement. Certains sont réservés aux jeunes et d’autres sont 
offerts à tous, jeunes et moins jeunes!

SALON DU LIVRE JEUNESSE DE SAINT-OURS 2024 

ATELIERS D’ÉCRITURE ET DE CRÉATION LITTÉRAIRE 

- Lieu – Salon du livre : Centre de loisirs Richard-Gosselin (pavillon multifonctionnel),  
  95 rue Curé-Beauregard, Saint-Ours, Qc J0G 1P0
- AM : Ateliers d’écriture et de création littéraire gratuits 
- 13h00 à 16h30 : Salon du livre jeunesse de Saint-Ours (lieu à déterminer)
- 17h00 : Remise des prix aux lauréats.es du Conc’Ours. Tout le monde est invité!                      
- Les livres et albums des jeunes auteurs et autrices sont en vente au coût de 10$ l’exemplaire.  
   Argent comptant seulement. 
- Un camion de cuisine de rue Le Café du Passeur sera présent pour vous offrir des repas santé composés de produits  
   frais et locaux. 

C’est facile, écrire un roman! avec François Barcelo (POUR TOUS)
Écriture fantastique avec Patrick Loranger (POUR TOUS)
Poésie Haïku avec Diane Descôteaux (POUR TOUS)  
L’Art Subtil du Dialogue avec Louis-Charles Sylvestre (8-12 ans et 13-17 ans)
Création et développement de personnages avec Léon Leclerc (8-12 ans et 13-17 ans)
Et pour les oursons : Lecture et dessin avec Bouclette la fée avec Stéphanie Brunelle (4 à 7 ans)

Important : L’emplacement des ateliers sera déterminé en fonction du nombre d’inscriptions à chaque atelier. Il sera communiqué aux 
participants.es inscrits.es et éventuellement disponible notre page Facebook et/ou site web.

Pour inscription, description des ateliers et plus d’infos : www.rljso.com                                   
Les dernières nouvelles sur notre page Facebook : @concoursrljso
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CRÉATION

RENDEZ-VOUS CRÉATIFS

Après une pause d’été bien méritée, nous reprenons nos 
Rendez-vous Créatifs cet automne!  Au menu: confection de 
signets en collaboration avec le Regroupement Littéraire de 

Saint-Ours fin septembre, projet nature morte en novembre et 
collage en agamographe en décembre.

Pour plus d’informations ou pour vous inscrire, écrivez-nous! 
metiersdartsaintours@outlook.com

COURS DE VITRAIL - session d’automne 2024 
RUBAN DE CUIVRE OU BAGUETTE DE PLOMB 

Pour vous inscrire, vous devez communiquer par courriel à metiersdartsaintours@outlook.com 
ou avec Jeannine Laliberté au 514-436-6657.
Les frais sont payables en argent comptant lors du premier cours.

1ère session : 23 septembre au 21 octobre

2ème session : 4 novembre au 2 décembre

Horaire de jour de 9 h à midi ou de soir de 18h30 à 21h30 

Coût : 170 $ pour débutant, projet imposé matériel inclus. 

 150 $ pour intermédiaire, projet personnel matériel non inclus

Atelier libre disponible : les 28 octobre et 9 décembre • 25$ pour 3 heures
Enseignante : Martine Bonin
Bénévole responsable : Jeannine Laliberté
Emplacement : Centre Léo Cloutier au sous-sol.
Note : Un minimum de 4 élèves est obligatoire pour ouvrir l’atelier
Pour les nouveaux projets individuels, une communication avec l’enseignante 
est obligatoire avant le début des cours pour planifier son projet.

COURS D’ART PLASTIQUE - LES ATELIERS JULIE MARTUCCI 
EXPOSITION DES RÉALISATIONS : 6 décembre 2024

Atelier créatif|Duo : 1 enfant + 1 accompagnateur
Annuel : Sur demande
Coût : 95 $ / 90 minutes (matériel et collation inclus) 
15 $ / participant supplémentaire

Un projet sur mesure, ça vous dit ? Un projet unique à réaliser avec son 
enfant, ses petits-enfants, son neveu/nièce ou entre ami.e.s. Faites-moi 
part de votre idée de création et je m’occupe du reste! Vous n’avez pas 
d’idées précises ? Laissez-moi vous proposer des idées de créations 
uniques et adaptées selon vos goûts. Plaisir 
garantie pour petits et grands !

Atelier parents-enfants | 0-4 ans
Les samedis de 8h30 à 9h15 ou les vendredis de 10h à 10h45
1er atelier 5 octobre (samedi) • 4 octobre (vendredi)
Coût : 120$ /8 semaines (matériel et collation inclus) 

Accompagné d’un parent, votre enfant manipulera pinceau, 
gouache, feuille de papier, crayon, colle et plus encore !
8 réalisations au total. 1 par semaine !
Le tout dans mon atelier et sans tracas d’avoir à tout nettoyer!
* Minimum de 3 inscriptions / groupe

* Pour connaître la programmation complète, pour vous inscrire ou pour de plus amples renseigmnements, rendez-vous sur le site web ou sur la 
page Facebook des Ateliers Julie Martucci *  Julie Martucci au 450-785-2088 ou visitez www.lesateliersjuliemartucci.com

Création et présentation du nouveau logo

Nous souhaitions créer un logo pour le MA Saint-Ours, toujours dans la continuité de nous approprier
l’organisme et de mettre le visuel à notre main. Dans la visée d’échanger avec des gens de la région,
une artiste-tatoueuse a accepté de créer le logo que nous avions en tête. Un immense merci à Carolanne
Beauchemin pour son temps, son talent et sa dévotion! Une présentation de son travail sous forme de
portrait sera partagé sur les médias sociaux lors du lancement officiel du logo.

  Carolane Beauchemin  

Diplomée en décoration intérieure et coiffure. 

Formation de chocolatière

Carolane Beauchemin  est une artiste québecoise autodidacte de 

32 ans. Ayant toujours eu un penchant pour le travail manuel, elle 

arrête son choix sur l’Art corporel (depuis 2009). Maintenant artiste 

à plein temps, elle exécute le métier de tatoueuse et peins dans ses 

temps libre. Sa démarche est éclectique, inspirée des films; ses 

inspirations oscillent entre le floral et l’horreur. 

promouvoir 
la culture 
& les arts

Atelier d’arts plastiques | Groupe 5-8 ans
Les samedis de 9h15 à 10h30 ou les mardis de 16h à 17h15
1er atelier 5 octobre (samedi) • 8 octobre (mardi) 
Coût : 160$ / 8 semaines (matériel et collation inclus) 

Atelier d’arts plastiques |Groupe 9-13 ans
Les samedis de 10h30 à 12h ou les mercredis de 18h30 à 20h00
1er atelier 5 octobre (samedi) • 9 octobre (mercredi)
Coût : 200 $ / 8 semaines (matériel et collation inclus) 

 Pour la session d’automne, 2 techniques seront présentées 
 aux participants. La première issue du 2D (deux dimensions) 
 et la deuxième du 3D (trois dimensions). Chacun des 
 participants réalisera une création unique qui fera l’œuvre 
 d’une exposition. De plus, des exercices de dessins 
 d’observations seront également au menu et ce, à chaque 
 début d’atelier.
 * Minimum de 4 inscriptions / groupe
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AVIS PUBLIC



PHARMACIEN
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N’hésitez pas à consulter votre professionnel de la santé pour toute inquiétude 
Marie Péloquin-Tessier,
Pharmacienne à la pharmacie Familiprix Sixian Lin à Saint-Ours

LES POUX 

QU’EST-CE QU’UN POU ?
Les poux sont de petits insectes grisâtres. Adultes, ils sont de la taille d’une graine 
de sésame. Ce sont des parasites qui se nourrissent de sang humain. Ils vivent à la 
surface de la peau et s’accrochent aux cheveux ou aux poils. Les œufs des poux, qu’on 
appelle les lentes, sont généralement plus faciles à voir que le pou lui-même. Ils sont 
blanchâtres, de la grosseur d’un grain de sable et collés sur un cheveu ou un poil.
Le principal symptôme d’une infestation de poux est une démangeaison au niveau du 
cuir chevelu, causé par une réaction allergique aux morsures des insectes. Certaines 
personnes pourraient avoir des poux et ne pas avoir de symptôme. Les poux sont 
désagréables, mais ne sont pas dangereux.

COMMENT SE TRANSMETTENT LES POUX ?
Les poux ne sont pas un signe de malpropreté. Ils ne peuvent pas être transmis par 
des animaux non plus. Ils se transmettent le plus souvent par contact direct avec la 
tête d’un personne infectée (par exemple : via un câlin). Il peut arriver  
occasionnellement qu’ils se transmettent par contact avec un objet infecté  
(par exemple : via le partage d’une brosse à cheveux ou d’un chapeau). Les poux ne 
sautent pas et ne volent pas, mais peuvent ramper rapidement. Ils ne peuvent pas 
survivre plus de 2 ou 3 jours loin d’un hôte.

COMMENT SE DÉBARASSE-T-ON DES POUX ?
Lorsqu’on soupçonne qu’une personne a des poux ou si, par exemple, l’école ou la 
garderie vous avise qu’il y a des poux dans le groupe de votre enfant, la première 
chose à faire est un examen attentif de la tête. Il est suggéré de faire l’examen avec 
un peigne fin sur des cheveux mouillés. Il existe plusieurs produits, sous forme de 
shampoing ou de lotion capillaire, qui peuvent être prescrits par le pharmacien pour 
traiter une infestation de poux. Passez nous consulter, nous déterminerons ensemble 
le meilleur traitement pour vous. Le produit, selon celui qui sera utilisé, sera à appli-
quer méticuleusement sur les cheveux à 2 ou 3 reprises, à quelques jours d’intervalle. 
Il est essentiel de respecter le nombre d’application et l’intervalle recommandé afin que 
le traitement soit efficace. Aussi, il est important de repasser le peigne fin à quelques 
reprises entre les traitements afin d’enlever les lentes. 
Un traitement ne doit être appliqué que si la présence de poux ou de lentes est con-
firmée. En effet, un traitement préventif n’est jamais nécessaire. Si plusieurs membres 
d’une maisonnée sont infectés, il est recommandé de traiter tout le monde en même 
temps.Enfin, afin d’éviter de se recontaminer, un bon nettoyage des effets personnels 
est primordial. Il faut nettoyer à l’eau chaude savonneuse tout ce qui est taie d’oreiller, 
literie, chapeaux, vêtements, brosses à cheveux, etc. Pour les objets qui ne  
peuvent être nettoyés ainsi, il est recommandé de les entreposer dans un  
sac hermétique.



PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
SAINT OURS TENUE LE 6 AOÛT DE L’AN 2024, À 19 H 30 À L’HÔTEL DE VILLE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de 
la ville de Saint Ours tenue le 6 août de l’an 2024, à 19 h 30 
à l’Hôtel de Ville situé au 2531, rue Immaculée-Conception, à 
Saint-Ours.

À laquelle séance étaient présents Mesdames les conseillères et 
Messieurs les conseillers : :

Lise Couture
Robert Vallée
Robert Vallée

Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Sylvain Dupuis.
Madame Pascale Dalcourt, Directrice générale & greffière-trésorière, est également présente.

Luc Bertrand
Robert Beaudreault
Sophie Poirier

PROCÈS-VERBAL

4. Adoption des procès-verbaux

7. Sécurité publique 

8. Transport routier

9. Hygiène du milieu

13. Correspondances  
14. Période de questions  
15. Levée de l’assemblée

6. Administration générale 
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8.1 Réfection avenue Saint-Ours - Réception provisoire et libération 
      de 5% de la retenue contractuelle
8.2 Réfection - Rangs Fleury et Ruisseau Sud - Octroi de contrat
8.3 Aves Dansereau et de la Traverse - Laboratoire - Mandat

11.1 Appui - Marché Tradition terrain parc

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

2. Ouverture de la séance

6.1 Rapport du maire
6.2 Adoption des comptes de la période
6.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 
      un emprunt par billets au montant de 1 515 400 $ qui sera réalisé 
      le 13 août 2024
6.4 Résolution d’adjudication - Financement du règlement d’emprunt 
      numéro 2022-246 et refinancement des règlements 2014-175 et 
      2013-168
6.5 Emprunt temporaire - Règlement d’emprunt numéro 2024-275 
      relatif à la réfection des avenues de la Traverse et Dansereau - 
      Approbation

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Le président d’assemblée constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 48.

Six (6) personnes étaient présentes.

5. Législation 

11. Urbanisme & mise en valeur du territoire

10. Santé & bien-être

12.1 Installation du panneau de pointage - Entériner
12.2 Maison de la Culture - Décompte progressif - Autorisation de
        déboursé
12.3 Gym communautaire - Décompte no 1 Construction Sorel Ltée
12.4 Saint-Ours en Fête! - Scène, sonorisation, éclairage et technique 
      - Approbation
12.5 Saint-Ours en Fête! - Repas méchoui - Entériner
12.6 Saint-Ours en Fête! - Feux d’artifices - Entériner
12.7 Spectacle d’humour printemps 2025 - Approbation

12. Loisirs & culture

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2024-08-1913

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Pierre Morin et il est résolu unanimement

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté.

5.1 Adoption du Règlement numéro 2024-274 - Concordance au 
      Schéma d’aménagement de la MRC - ZPEGT cartographie
5.2 Adoption du Règlement numéro 2024-276 - Programme d’aide 
      aux propriétaires de plus de 65 ans

10.1 OMH - Position du conseil 

1. Consultation publique - Règlement 2024-273 et 2024-274

1. CONSULTATION PUBLIQUE - RÈGLEMENT 2024-273 ET 2024 274

M. Éric Salois, coordonnateur à l’inspection, urbanisme et  
environnement, présente aux citoyens présents les règlements  
2024-273 et 2024-274, commente et répond aux questions.
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 JUILLET 2024

2024-08-1914

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juillet 2024 tel que déposé.

Tous les membres présents ont reçu la documentation dans les délais prescrits et en dispense la lecture. 

5. LÉGISLATION

5.1. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-274 - CONCORDANCE AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MRC - ZPEGT CARTOGRAPHIE

2024-08-1915

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion fut donné par Lise Couture, conseillère, à la séance du 6 mai 2024;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a fait l’objet d’un vote et qu’il a été rejeté et que le maire a mis son droit de veto selon la Loi;

CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Ours a adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et l’aménagement de son territoire;

CONSIDÉRANT QUE le Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Pierre De Saurel a été modifié par le règlement 298-19 ;

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement;

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité doit modifier son règlement de zonage afin  
d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement révisé modifié de la MRC de Pierre-De Saurel;

CONSIDÉRANT QUE ce règlement n’est pas assujetti à l’approbation des personnes habiles à voter puisqu’il s’agit d’un exercice de concordance;

CONSIDÉRANT la séance de consultation publique ayant eu lieu le 6 août 2024 à 19h ;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par la conseillère Sophie Poirier et il est résolu majoritairement

Le conseiller Pierre Morin demande le vote du conseil:
- Vote Pour: 3
- Vote Contre: 3

Le maire tranche en votant pour l’adoption.

QUE le conseil adopte le règlement numéro 2024-274 - Concordance au schéma d’aménagement de la MRC - ZPEGT - cartographie.

5.2. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-276 - PROGRAMME D’AIDE AUX PROPRIÉTAIRES DE PLUS DE 65 ANS

2024-08-1916

Les conseillers Robert Beaudreault et Pierre Morin se retirent pour le prochain point.

CONSIDÉRANT QUE la Ville tient à coeur à sa démarche MADA et désire en faire plus auprès de ses aînés;

CONSIDÉRANT le désir de maintenir sa population vieillissante sur son territoire;

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de mettre en place un programme d’aide dédié aux propriétaires fonciers de 65 ans et plus;

CONSIDÉRANT QUE ce programme est simplifié afin d’accompagner les personnes aînées dans la démarche et son adhésion;

CONSIDÉRANT les articles 2, 85 et 91 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., chapitre C-47.1);

CONSIDÉRANT qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance ordinaire du Conseil tenue le 8 juillet 2024;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Sophie Poirier. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil adopte le règlement numéro 2024-276 intitulé Programme d’aide aux propriétaires de plus de 65 ans.

Les conseillers Robert Beaudreault et Pierre Morin reprennent place.

6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE
6.1. RAPPORT DU MAIRE

6.2. ADOPTION DES COMPTES DE LA PÉRIODE

2024-08-1917

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la liste des comptes déposée en date du 6 août 2024 pour la somme totale de 271 696,35 $ à même le budget 2024 et d’en 
autoriser leur paiement.

Je, Pascale Dalcourt, directrice générale et greffière-trésorière, certifie qu’il y a des fonds disponibles dans les postes budgétaires.



DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Administration générale
Conseil municipal
Application de la Loi
Gestion financière & administrative
Évaluation
Hôtel de Ville

92,70  $ 
60,00  $ 

20 930,80  $ 
10 696,66  $ 

972,00  $ 

        
-    $ 
-    $ 
 -    $
-    $ 

   

VILLE DE SAINT-OURS LISTE DES COMPTES PAYABLES AU AU 6 AOÛT 2024

DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Sécurité publique
Service de prévention incendie 
Sécurité civile

7 230,94  $ 
225,84  $ 

 
-    $ 
-    $ 

Transport routier
Voirie municipale
Déneigement
Éclairage des rues
Circulation

 
8 399,72  $ 
1 821,16  $ 
2 627,28  $ 

275,42  $ 

 -    $ 
-    $
-    $ 
-    $

Hygiène du milieu
Approvisionnement & traitement eau potable 
Réseau distribution d’eau potable
Traitement eaux usées - St-Ours-St-Roch
Réseau d’égouts & station de pompage
Usine d’épuration (Secteur Grande-Ourse)
Matières résiduelles

 
10 737,60  $ 

 820,91  $ 
3 642,38  $ 
1 904,38  $ 

21 952,89  $ 
16 582,34  $ 

      
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $

Loisirs et Culture
Administration & activités récréatives
Camp de jour
Centre des loisirs - Richard-Gosselin
Patinoires
Chalet, terrain des loisirs & parcs
Activités culturelles - Centre Parois. Léo-Cloutier
Activités culturelles - Bibliothèques
Activités culturelles - Maison de la Culture
Remboursement

14 084,73  $ 
 915,52  $ 

2 444,26  $ 
239,59  $ 
 296,17  $ 
854,22  $ 
965,76  $ 
443,86  $ 
158,85  $ 

-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $
-    $ 
-    $ 
-    $ 
 -    $ 

DAS - RRS - Ass. Coll.
Salaires nets
 TPS à recevoir 
 TVQ à recevoir

TOTAL DES DÉPENSES

    29 211,76  $ 
    54 211,31  $ 
       5 593,72  $ 
       5 559,59  $

 
  271 696,35  $    

  

Immobilisations 
Immobilisations

 
18 869,89  $  

 
-  $ 

-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $

 
             -    $ 

Financement 
Dette à long terme

 
27 811,40  $  

 
-    $

Santé & bien-être
Aide communautaire

 
250,00  $  

 
-    $

Aménagement, urbanisme et zonage
Urbanisme et zonage

 
812,70  $ 

 
-    $
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6.3. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 1 515 400 $ QUI 
SERA RÉALISÉ LE 13 AOÛT 2024

2024-08-1918

CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville de 
Saint-Ours souhaite emprunter par billets pour un montant total de 1 515 400 $ qui sera réalisé le 13 août 2024, réparti comme suit :

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 
emprunt et pour les règlements d’emprunts numéro 2013-168 et 2022-246, la Ville de Saint-Ours souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus 
court que celui originellement fixé à ces règlements;
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EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datés du 13 août 2024;

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 13 février et le 13 août de chaque année;

3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou trésorier(ère); 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2030  et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d’emprunts numéro 2013-168 et 2022-246 soit plus court que celui originellement fixé, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
13 août 2024), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde 
dû sur l’emprunt; 

6.4. RÉSOLUTION D’ADJUDICATION - FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2022-246 ET REFINANCEMENT DES RÈGLEMENTS 
2014-175 ET 2013-168

2024-08-1919

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Ours a demandé, à cet égard, par l’entremise du système électronique \« Service d’adjudication et de  
publication des résultats de titres d’emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d’une émission de billets, 
datée du 13 août 2024, au montant de 1 515 400 $;

CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’appel d’offres public pour la vente de l’émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l’article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l’article 1066 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article.
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ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par la CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-DE SAU-
REL est la plus avantageuse;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE la Ville de Saint-Ours accepte l’offre qui lui est faite de CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-DE SAUREL pour son emprunt par billets en 
date du 13 août 2024 au montant de 1 515 400 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéro 2014-175, 2013-168 et 2022-246.  Ces 
billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans;

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à 
celui-ci.

6.5. EMPRUNT TEMPORAIRE - RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2024-275 RELATIF À LA RÉFECTION DES AVENUES DE LA TRAVERSE ET 
DANSEREAU - APPROBATION

2024-08-1920

Le maire se retire pour le prochain point et Robert Vallée préside.

CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté le règlement numéro 2024-275 relatif à la réfection des avenues de la Traverse et Dansereau;

CONSIDÉRANT QUE les travaux nécessitent des déboursés;

CONSIDÉRANT QU’il serait opportun de procéder à un emprunt temporaire auprès de la Caisse Desjardins;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise la directrice générale, Mme Pascale Dalcourt, à faire la demande d’un emprunt temporaire auprès de la Caisse Desjardins 
au montant de 1 978 000 $ et ce, suite à l’approbation du Règlement d’emprunt par le MAMH.

Le maire reprend son siège.

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE
8. TRANSPORT ROUTIER

8.1. RÉFECTION AVENUE SAINT-OURS - RÉCEPTION PROVISOIRE ET LIBÉRATION DE 5% DE LA RETENUE CONTRACTUELLE

2024-08-1921

CONSIDÉRANT les travaux de réfection de l’avenue Saint-Ours;

CONSIDÉRANT la réception provisoire des travaux et la recommandation de l’ingénieur Dave Williams de libérer 5% de la retenue contractuelle;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par le conseiller Pierre Morin et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise le versement de 5 % de la retenue contractuelle qui équivaut à 65 737.03 $ taxes incluses, à Danis Construction pour les 
travaux de réfection de l’avenue Saint-Ours.

8.2. RÉFECTION - RANGS FLEURY ET RUISSEAU SUD - OCTROI DE CONTRAT

2024-08-1922

CONSIDÉRANT QUE des travaux de réfection du pavage dans les rangs Fleury et Ruisseau Sud sont nécessaires pour assurer la sécurité des 
usages;

CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres public a été déposé sur le SEAO en juin;

CONSIDÉRANT les soumissions obtenues et leur analyse;

CONSIDÉRANT la recommandation de l’ingénieur au dossier;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par la conseillère Sophie Poirier et il est résolu unanimement

QUE le conseil octroie le contrat à Pavages Maska pour un montant de 998 082.17 $ taxes incluses.
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8.3. AVES DANSEREAU ET DE LA TRAVERSE - LABORATOIRE - MANDAT

2024-08-1923

Le maire se retire pour le prochain point et Robert Vallée se préside.

CONSIDÉRANT la demande de soumission pour la tenue de laboratoire pour les avenues Dansereau et de la Traverse;

CONSIDÉRANT les soumissions obtenues et la recommandation de l’ingénieur au dossier;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Sophie Poirier. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

QUE le conseil mandate les Laboratoires de la Montérégie au montant de 22 990 $ plus taxes applicables.

Le maire reprend son siège.

9. HYGIÈNE DU MILIEU
10. SANTÉ & BIEN-ÊTRE

10.1. OMH - POSITION DU CONSEIL

2024-08-1924

CONSIDÉRANT QUE cette prise de position statuait que la Ville avait reçu une lettre d’intention en lien avec une demande de projet spécial pour le 
5, avenue de la Traverse à Saint-Ours;

CONSIDÉRANT le document de synthèse déposé en annexe A;

CONSIDÉRANT QUE le conseil considère qu’il y a beaucoup de dépenses superflues, telles que les murs coupe-feu et la cage d’escalier ;

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la ville de Saint-Ours dénonce ce manque de transparence et questionne le projet qui ne semble pas découler 
d’un plan de gestion d’actif ni être encadré d’un processus rigoureux;

CONSIDÉRANT QU’une bonne partie de ce budget concerne la mise aux normes des murs coupe-feu alors que le CBCS stipule que le bâtiment 
construit avant le 25 mai 1984 doit être conforme au CNB 1980 mod. Québec;

CONSIDÉRANT QUE <<pour les habitations construites selon le CNB 1980 et les éditions suivantes, aucune action de vérification des séparations 
coupe-feu en vertu du CBCS n’est requise, car ces codes de construction ont des exigences plus sévères pour les séparations coupe-feu que 
celles du CBCS>>, tel que mentionné sur le site internet de la Société d’Habitation du Québec et disponible en ligne au https://www.habitation.
gouv.qc.ca/fiches-de-projet/fiches-techniques/separations-coupe-feu-exigences-minimales-du-code-de-securite; 

CONSIDÉRANT QUE l’inspection par le service de prévention incendie de la ville de Saint-Ours ne fait état d’aucune non-conformité en lien avec 
les issues de secours ni autre enjeu de sécurité des résidents;

CONSIDÉRANT QUE la Ville n’avait pas été informée au préalable par l’Office d’habitation Pierre-De Saurel;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Ours planifie rigoureusement la dépense des deniers et est en pleine mise aux normes de ses actifs;

CONSIDÉRANT QUE, malgré les correspondances, aucune classification de l’indice d’état de l’actif n’a été faite dans la description du projet et 
qu’il n’y a toujours pas d’architecte ou ingénieur au dossier;

CONSIDÉRANT la réponse obtenue de la Société d’Habitation du Québec;

CONSIDÉRANT QU’au cours des années où la Ville était propriétaire, des investissements ont également été faits mais ne semblent pas avoir été 
pris en considération lors du dépôt du projet;

CONSIDÉRANT QUE les balcons ont été refaits en 2010 en fibre de verre;

CONSIDÉRANT QU’un permis avait été émis en 2019 pour refaire les revêtements de plancher des aires communes;

CONSIDÉRANT QUE ces travaux représentent une somme de plus de 225 000 $ qui n’ont pas été budgétés;

CONSIDÉRANT QUE l’estimation préliminaire exclue toute découverte d’amiante et, par conséquent, des charges additionnelles en lien avec 
l’amiante;

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment date de 1980 et que 2,5 millions de dollars semblent disproportionnés par rapport à sa valeur d’évaluation de 523 
900 $;

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne possède pas la somme nécessaire pour ces travaux et devrait procéder par règlement d’emprunt, soumis à l’appro-
bation des personnes habiles à voter;

CONSIDÉRANT la possibilité de tenue de référendum en lien avec le processus et les sommes relatives au processus;

CONSIDÉRANT la pénurie de logements au Québec;

CONSIDÉRANT QUE cette somme pourrait servir à la construction d’un nouvel immeuble de même vocation;



PROCÈS-VERBAL

23

CONSIDÉRANT QUE la gestion des deniers publics se doit d’être rigoureuse et démocratique;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par la conseillère Sophie Poirier et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la Ville de Saint-Ours s’oppose aux travaux du 5, rue de la Traverse tels que présentés dans le document de synthèse et  
interdira à la directrice générale de procéder;

QUE le conseil s’opposera également au paiement de la facture, le cas échéant;

DEMANDE une rencontre avec l’OMH de Pierre-De Saurel et;

QU’une copie de cette résolution soit adressée: 
À la ministre des Affaires municipales, Mme Andrée Laforest ;
À la ministre de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau;
À l’opposition en matière d’habitation, Mme Virginie Dufour;
Au Premier ministre du Québec, l’honorable François Legault;
Au député de Richelieu, M. Jean-Bernard Émond;
À la ministre responsable de la Montérégie, Mme Suzanne Roy;
À la SHQ;

DE demander un appui aux autres municipalités de l’OMH Pierre-De Saurel ayant une même réalité budgétaire.

11.1. APPUI - DEMANDE DE SUBVENTION - LOT 3 732 401

2024-08-1925

CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) administre le programme  
ClimatSol Plus pour subventionner des projets de caractérisation et de réhabilitation de sites contaminés; 

CONSIDÉRANT QUE les demandeurs désirent décontaminer le terrain utilisé présentement comme parc et halte routière; 

CONSIDÉRANT QUE les demandeurs souhaitent avoir une propriété libre de tout contaminant;

CONSIDÉRANT QUE celle-ci pourra effectuer divers travaux sans contraintes environnementales;

CONSIDÉRANT QU’une caractérisation environnementale des terrains confirme le besoin de procéder à des travaux de décontamination; 

CONSIDÉRANT QUE ce conseil souhaite supporter cette démarche;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la Ville de Saint-Ours appuie la demande de Jacques et Réjeanne Arpin Inc. pour leur terrain lot no 3 732 401.

11. URBANISME & MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

12. LOISIRS & CULTURE

12.1. INSTALLATION DU PANNEAU DE POINTAGE - ENTÉRINER

2024-08-1926

CONSIDÉRANT QUE la Ville a fait l’achat d’un panneau de pointage pour le terrain de baseball;

CONSIDÉRANT QUE la Ville n’a pas l’équipement nécessaire pour en faire l’installation;

CONSIDÉRANT QU’un raccordement électrique est également nécessaire à son fonctionnement;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu majoritairement

Le conseiller Robert Beaudreault demande le vote du conseil:
 - Vote Pour: 4
 - Vote Contre: 2

D’ENTÉRINER le contrat d’installation du panneau par Services d’enseignes Instal Pro ainsi que l’installation électrique par Gimatech, tel que les 
soumissions reçues.

12.2. MAISON DE LA CULTURE - DÉCOMPTE PROGRESSIF - AUTORISATION DE DÉBOURSÉ

2024-08-1927

CONSIDÉRANT l’octroi de contrat à Maçonnerie Rainville et Frères Inc pour les travaux de restauration de la Maison de la Culture et la réception du 
décompte progressif no 5 en date du 16 juillet 2024;

CONSIDÉRANT la recommandation de l’architecte au dossier Denis Clermont;
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EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Sophie Poirier. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

D’AUTORISER le paiement de 191 918.02 $ taxes incluses à Maçonnerie Rainville et Frères Inc.

12.3. GYM COMMUNAUTAIRE - DÉCOMPTE NO 1 CONSTRUCTION SOREL LTÉE

2024-08-1928

CONSIDÉRANT l’octroi du contrat à Construction Sorel Ltée pour la construction du gym communautaire au Centre des Loisirs Richard-Gosselin;

CONSIDÉRANT la réception du décompte no 1 et la recommandation de la directrice Pascale Dalcourt;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

D’AUTORISER le paiement de 91 948.45 $ taxes incluses à Construction Sorel Ltée.

12.4. SAINT-OURS EN FÊTE! - SCÈNE, SONORISATION, ÉCLAIRAGE ET TECHNIQUE - APPROBATION

2024-08-1929

CONSIDÉRANT les besoins de la Ville en matière de sonorisation, d’éclairage et de technique pour le spectacle Rick Hugues lors de Saint-Ours en 
Fête! le 17 août 2024;

CONSIDÉRANT la soumission de Gestion Événementielle Deschenes inc. no S 5108;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la dépense et la signature du contrat avec Gestion Événementielle Deschesnes inc. au montant de 11 497.50 $ taxes incluses.

D’AUTORISER le paiement de 91 948.45 $ taxes incluses à Construction Sorel Ltée.

12.5. SAINT-OURS EN FÊTE! - REPAS MÉCHOUI - ENTÉRINER

2024-08-1930

CONSIDÉRANT la tenue de Saint-Ours en Fête! le 17 août prochain;

CONSIDÉRANT la formule offerte de souper et spectacle;

CONSIDÉRANT la soumission reçue pour le repas méchoui retenue par le comité;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la dépense et autoriser la signature du contrat avec l’Effet Boeuf pour le repas méchoui du 17 août 2024, tel que soumis par cour-
riel le 16 juillet 2024.

12.6. SAINT-OURS EN FÊTE! - FEUX D’ARTIFICE - ENTÉRINER

2024-08-1931

CONSIDÉRANT la tenue de Saint-Ours en Fête! le 17 août prochain;

CONSIDÉRANT le désir d’avoir des feux d’artifice;

CONSIDÉRANT la soumission reçue par Productions Royal Pyrotechnie Inc;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la dépense et la signature de contrat par la directrice générale Pascale Dalcourt au montant de 4 024.13 $ taxes incluses;

12.7. SPECTACLE D’HUMOUR PRINTEMPS 2025 - APPROBATION

2024-08-1932

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de prévoir la réservation de l’artiste le plus tôt possible pour la saison ,que la Ville offre, de spectacles d’humour 
2025;

CONSIDÉRANT QU’une entente doit être signée officiellement;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

D’ACCEPTER l’entente selon les conditions discutées avec le promoteur;

D’AUTORISER la directrice générale à signer ladite entente.
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13. CORRESPONDANCES

Le conseil a reçu les correspondances suivantes:
- PAVL - volet projet particuliers d’amélioration 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS

Le conseil invite les personnes présentes à soumettre les questions. 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

2024-08-1933

À 20 h 50, l’ordre du jour étant épuisé,

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Pierre Morin. Appuyée par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE la séance soit levée.

Je, Sylvain Dupuis, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à  la signature, par moi, de toutes 
les résolutions qu’il contient au sens de l’article  53 
de la Loi sur les cités et villes. Sylvain Dupuis, Maire
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28
40

9

2549-B, Immaculée-Conception 
Saint-Ours

450 402-0621

SERVICE DE LIVRAISON GRATUIT *
* Détails en succursale

Affilié à 

Sixian Lin
Pharmacien propriétaire Une destination 

au cœur de votre santé !

NOS SERVICES PROFESSIONNELS 
offerts pour vous ! *

*Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Les pharmaciens sont les seuls responsables  
de l’exercice de la pharmacie. 

Transférez vos  
ORDONNANCES
C’est simple, rapide et sans frais ! 
Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi  9 h 30 à 18 h 
Samedi  10 h à 16 h 
Dimanche  Fermé

Vaccination

Renouvellement d’ordonnances 
par Internet

Ajustement de vos médicaments

▪ Et plus encore !

28409_Publication_journal_2458.indd   1 2023-02-20   13:35
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REJOINDRE LES
JEUNES DANS
LEURS MILIEUX DE
VIE, LÀ OÙ ÇA
COMPTE !

T u  a s  e n t r e  1 2  e t  2 9  a n s  ?
 

T u  c ô t o i e s   u n e  p e r s o n n e  v i v a n t
a v e c  u n  t r o u b l e  d e  s a n t é  m e n t a l e  ?

 
T u  a s  b e s o i n  d e  s o u t i e n ,

d ’ a c c o m p a g n e m e n t ,  d ’ i n f o r m a t i o n  ?
 

L e  p r o j e t  A i d e r  s a n s  f i l t r e  e s t  c e
q u ’ i l  t e  f a u t …

 

 Emmanuelle Lemonde-Crevier
Agente de sensibilisation jeunesse

au 450-743-2300 ou par courriel
projetjeunesse@levaisseaudor.org

 

Consultez notre site internet 
 

www.levaisseaudor.org
 
 

Aussi... Facebook, Instagram et
Tiktok

 
STJeunesseAidante
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SPÉCIALISTE EN INJECTION
MÉCANIQUE GÉNÉRALE
ÉLECTRO MÉCANIQUE
TECHNICIEN EXPERT 

NOUS UTILISONS DES PIÈCES
DE REMPLACEMENT

CARQUEST DE HAUTE QUALITÉ

François Lafond, Propriétaire
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EXCAVATION  TRANSPORT EN VRAC  DÉNEIGEMENT

MICHEL
450-780-5439

DOMINIC
450-746-6611

FRANÇOIS
450-746-3791

MOTEL ST-OURS
Situé sur le bord du richelieu

Le Motel St-Ours est fier de vous annoncer
l’ouverture de son nouveau restaurant de
déjeuner, nous vous y offrirons de délicieuses
et généreuses assiettes à votre goût a des prix  
compétitifs. Des nouvelles installations pouvant acceuillir votre familles ou 
votre groupes d’amis sont à votre disposition sur réservations.

Heures ouvertures : de 8 h à 11 h et fin de semaine de 8 h à 13 h

2308, chemin des Patriotes, St-Ours, (Qc) J0G 1P0   Tél.: 450 785-2403
www.motelstours.com   -   motelsaint-ours@hotmail.com
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AUTRES PRODUITS
LOCAUX

HEURES D’OUVERTURE DE NOTRE BOUTIQUE
LUNDI ET MARDI : FERMÉ

MERCREDI ET JEUDI : 8H À 12H

VENDREDI À DIMANCHE : 8H À 17H

450-78 5-3387
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Courriel: cjpatriotes@live.ca

1992, chemin des Patriotes
Saint-Ours (QC) J0G 1P0
450 785-2272 (camping et marina)

450 785-5566 (vente, services et entreposage)

campingmarinabellerive.com

ENR. 199452 300 terrains (saisonniers et voyageurs)
Mécanique, pièces, vente et entreposage

Essence régulier, super et diesel

Glissade d’eau

Terrains de 
Pickleball

Piste de BMX
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 Résidence privée avec soins pour ainés 
Située sur les rives du Richelieu 

Nous avons 34 studios avec salle de bain complète pour la clientèle : 
- en perte d’autonomie 

- atteinte de déficits cognitifs et d’Alzheimer 
▪ Ménage et lavage de la literie 1x semaine. 
▪ Menu varié, délicieux repas et collations incluses. 
▪ Câble, téléphone et internet.  
▪ Présence de personnel qualifié en tout temps. 
▪ Dispositifs de sécurité. 
▪ Chapelle, loisirs animés. 
▪ Soins à domicile par le CSSS. 
▪ Infirmière sur place  
▪ Et plus encore !  

Visite sur rendez-vous. 
  Julie Laberge, directrice :  450-402-0530 poste 110  

3252 chemin des Patriotes, Saint-Ours 

Courriel : villadesberges@videotron.ca   
Site internet : residencevilladesberges.com 

Avec AccèsD,  
c’est simple  
et rapide

Planifiez une rencontre avec  
une conseillère ou un conseiller,  
à distance ou en personne,  
à l’heure qui vous convient.

Repérez le bouton     dans AccèsD.

Prenez  
rendez-vous  
en ligne
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120, Chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy, QC J3P 1J8
Ligne d’intervention 24/7 : 450 746-0303  -  1 866 APPELLE cpslatraversee.ca Suivez-nous sur Facebook

MRC De Pierre de Sorel

NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS !LIGNE D’INTERVENTION  
24/24 H 

450 746-0303 
1 866 APPELLE

Intervention téléphonique
Hébergement de crise
Suivi post-crise

Groupe de soutien
Formations
Ateliers de sensibilisation 

Centre de crise et de prévention du suicide

Centre de crise et de prévention du suicide

LA TRAVERSÉE

LA TRAVERSÉE

NOUS SOMMES LÀ  
POUR VOUS !

120, Chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy, QC J3P 1J8
Ligne d’intervention 24/7 : 450 746-0303
cpslatraversee.ca

LIGNE D’INTERVENTION 24H/7
450 746-0303  -  1 866 APPELLE

Intervention téléphonique
Hébergement de crise
Suivi post-crise
Groupe de soutien
Formations
Atelier de sensibilisation 

Suivez-nous sur Facebook

Centre de crise et de prévention du suicide

Centre de crise et de prévention du suicide

LA TRAVERSÉE

LA TRAVERSÉE

LA PAPERASSSE
VOUS INTIMIDE ?

Remplir un formulaire

Faire une démarche sur internet

...ou pour tout autre besoin !

PRENEZ
RENDEZ-VOUS

Comprendre une facture

Lire ou écrire une lettre

Une personne vous aide
individuellement. On
respecte votre rythme.
On prend le temps de
comprendre comment
on peut vous aider. 

50 rue du Roi - suite 110

GRATUIT
 
 

ET
CONFIDENTIEL

 450-780-1016
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VOS PHARMACIENS SONT LÀ POUR VOUS. 
CONSULTEZ-LES POUR : 
•   Vaccination

•   Surveillance et suivi du traitement médicamenteux

•   Mesure de la glycémie, tension artérielle et RNI

•   Gestion de la médication sous forme de piluliers

•   Transfert d’ordonnances provenant d’une autre pharmacie*

Vous avez des questions sur vos médicaments  et votre santé ? 
Venez nous rencontrer.

Votre santé est notre priorité.  
On est là pour vous.
* Certaines conditions s’appliquent.

Caroline Désilets  
et Philippe Desmarais
688, ch. Des Patriotes 
St-Denis-Richelieu 
450 787 2077

HEURE D’OUVERTURE :
Lundi au vendredi : 9 h à 20 h  
Samedi : 10 h à 17 h

Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls 
responsables des services pharmaceutiques rendus.

Pharmaciens-propriétaires affiliés à
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Chauffé, éclairé et sécuritaire
Au mois ou à l’année

Toutes grandeurs disponibles

À LOUER

Pour infos :  Michel Lussier   514 444 - 2550

PUBLICITÉ CHEF-LIEU

Format Annuel Mensuel
Carte affaires
1/5 page
1/2 page
1 page

100 $
175 $
300 $
575 $

40 $
55 $
80 $

105 $

Information : 450 785-2203 poste 109
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RÉPERTOIRE  

Ambulances, Police, Pompiers composez le 911
SERVICES D’URGENCE

FADOQ | R. Arcudi et M. Daviault | 450 785-2887
Bibliothèque | Lucie Grenier | 450 785-2779
Caisse Desjardins Pierre-De Saurel | Pierre Desgranges dir. gén. |  
450 746-7000
Carrefour com. Arc en ciel | Marie-Claude M Gilbert | 450 785-2875
Centraide et Fabrique | Éric Coulibaly | 450 785-2223
Centre Accès com. Internet | 450 785-2713
Cercle des fermières | Marie-Andrée Dupuis | 514 894-0421
Centre des services scolaires de Sorel-Tracy | 450 746-3990
École Pierre de Saint-Ours | Isabelle Ducharme, Directrice | 450 746-3512
Centre Anti-poison | 1 800 463-5060
C.L.S.C. Gaston-Bélanger | 450 746-4545
Commission protection terr. Agricole | 1 800 361-2090
Communication-Québec | 1 800 363-1363

GROUPES SOCIAUX

Pour une urgence nécessitant la présence d’un col bleu de garde, 
composez le 450-880-1440

SPAD - Société protectrice des animaux de Drummond: | 1 855 472-5700
Hôpital Hôtel-Dieu de Sorel | 450 746-6000
Député fédéral | Louis Plamondon | 450 742-0479
Député provincial | Jean-Bernard Émond | 450 742-3781
Service de protection environnement | 1 800 561-1616
S.O.S. Violence conjugale | 1 800 363-9010
Sureté du Québec | 450 743-7947 ou 450 310-4141
Les Amis du Canal | René Babin | 514 755-3300
Métiers d’art de Saint-Ours | Julie Martucci | 450 785-2088
M.R.C. de Pierre-De Saurel | Denis Boisvert, dir. gén. | 450 743-2703
Office d’habitation St-Ours | Alain Ouellet, concierge  
Ordre Franciscains Séculiers | Micheline Bonnier | 450 785-2238
Popote roulante | 450 785-2874
Presbytère Saint-Ours | Éric Coulibaly, curé | 450 785-2223
Régie Inter-muni. Aqueduc | 450 782-3111
Regroup. Littéraire Jeunesse Saint-Ours | Diane Lapointe  | 450 402-0545
Salon des Ados Carrefour comm. Arc en ciel | Marie-Pier Nault | 579-369-1828
Société canadienne des Postes | 450 785-2989
Traversier St-Ours/St-Roch | Martin Larivière  | 450 785-2173
Transport Collectif Carrefour comm. Arc en ciel | 450 785-2874
Mémoires de Saint-Ours | Helen Jackson | 450 785-5699

13H30-15H30

13H30-15H30

2

 SEPTEMBRE - OCTOBRE 2024

15H - 17H

VERSEMENT DE TAXES
MUNICIPALES

13H30-15H30
15H - 17H

13H30-15H30

25

9H30-11H30

4

28

9H30-11H30

25
BRANCHES

13

6

16

9

LÉGENDE
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

COMPOST

RECYCLAGE

ORDURES

 CONSEIL
MUNICIPAL

 BIBLIOTHÈQUE

11

5

1210

14 15

87

313029

27

ENCOMBRANTS

RÉSIDUS VERTS

9H30-11H30

21

23

20

191817

24 26

22 23 24

22

15H - 17H

SACS EN PAPIER, ORANGE
OU TRANSPARENT

15H - 17H

26

27

ATTACHÉES EN PAQUETS

9H30-11H30
15H - 17H

9H30-11H30

28 29 30 31

HÔTEL DE
VILLE FERMÉ

13H30-15H30

13H30-15H30 15H - 17H

16H À 18H

18 H 30 - 20 H

16H À 18H

16H À 18H

16H À 18H

16H À 18H



Prévention des incendies

Le premier responsable
C’est toi ! 

En collaboration avec votre service de sécurité incendie
Québec.ca/prevention-incendies

Avertisseur  
de fumée

• Installez un avertisseur de fumée  
par étage, y compris au sous-sol.

• Préférez un modèle à cellule  
photoélectrique qui déclenche  
moins d’alarmes inutiles.

• Changez-le selon la date de  
remplacement indiquée sur  
le boîtier par le fabricant. 

Plan d’évacuation  
en cas d’incendie

• Repérez deux issues possibles.
• Identifiez un point de rassemblement 

situé à l’extérieur et avisez tous  
les occupants de la résidence.

• Répétez les gestes à poser lors  
d’une évacuation en cas d’incendie  
avec tous les occupants.

Comment évacuer  
votre résidence

• Fermez les portes derrière vous pour 
empêcher la propagation des flammes  
et de la fumée dans les autres pièces  
ou dans les autres logements.

• Composez le 9-1-1 une fois à l’extérieur 
de votre domicile.

Articles  
de fumeur 

• Ne jetez pas de mégots dans  
les pots de fleurs ou sur le paillis.

• Déposez les mégots dans  
un contenant métallique.

Source  
de chaleur

• Éloignez les rideaux et les meubles  
à au moins 10 cm des radiateurs ou 
des plinthes électriques ou de toute 
autre source de chaleur.

Électricité
• Confiez l’installation électrique de  

votre domicile à un maître électricien.
• Utilisez des appareils électriques  

homologués au Canada et portant 
les sigles CSA et ULC.

Monoxyde  
de carbone

• Installez un avertisseur de monoxyde  
de carbone si vous avez un garage  
attenant à votre domicile ou si vous 
utilisez des appareils de chauffage  
ou de cuisson non électriques. 

• Suivez les normes du fabricant pour 
l’installation de votre avertisseur  
de monoxyde de carbone.  

Prévenir les feux  
de cuisson

• Surveillez constamment les aliments  
qui cuisent et utilisez une minuterie.

• Ne chauffez jamais d’huile dans  
un chaudron pour faire de la friture, peu 
importe le type de chaudron ; utilisez  
une friteuse thermostatique.

Ramonage  
des cheminées

• Confiez l’inspection et le ramonage 
de votre cheminée à un expert, une fois 
par année, avant la période du chauffage. 
Ce conseil est également de mise pour 
les tuyaux d’évacuation des foyers à 
granules.

Cendres  
chaudes 

• Laissez refroidir les cendres chaudes 
à l’extérieur dans un contenant  
métallique muni d’un couvercle  
également en métal.

• Attendez au moins sept jours avant  
de les transvider dans le bac à déchets.

10 conseils pour prévenir les incendies


